
STATUTS de l)association FAUNALIS

Adopt6s par l’assemblee generale constitutive du 17 juin 2020

Article l : Titre

Il est fond6 entre les adh5rents aux presents statuts une association r6gie par la loi du ler juillet

1901 et le d6cret du 16 aodt 1901, ayant POurtitre : FAUNALIS.

FAUNALIS ne peut exister qu,en tant qu’association independante’de ce fait, elle ne peut etre

absorbee ou geree tout ou pa正e par une entitさphysique et/ou morale ext6rieure a celle

n6cessaire a son bon fonctiomement (assemb16e generale, COnSeil d’administration).

Article 2 : Obiet

Cette association a pour o切et :

-　La comaissance du patrimoine naturel et de la biodiversite de la region Pays de La

Loire,

-　L,initiation’lieducation et la formation de tous les publics et acteurs狙’ecoIogie, a

l’enviromement et ala protection de la nature

-　La contribution au maintien et au developpement de la biodiversite

-　Domer les moyens au futur centre de soins de prendre en charge, de soigner et de

rehabiliter la faune sauvage autochtone en detresse dans le but de la relacher dans son

milieu naturel.

ArticIe 3 : Valeurs

L’association se fixe comme valeurs :

-　Le respect des valeurs de non-discrimination, de libert6 de conscience, de gestion

d6mocratique et d’ouverture a tous,

一　D’encourager son acces atoute persome quelque soit son genre, Sa COndition physique

OuSOnage,

-　Cette liste n’est pas exhaustive et peut etre approfondie dans le reglement interie皿
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Article 4 : Si没e social

Le siege social est fixeか
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II pourra etre transfer6 par d6cision du Conseil d’administration.

Article 5 : Duree

La dur6e de vie de l’association est i11imitee dans le temps.

Article 6 : Les membres

L’association se compose de membres m劉eurS.

- SOnt membres adherents ceux qui sont en accord avec les o切ectifもde l’association et

qui sont a jour de leur adhesion. Le montant de la cotisation est fixe par l’Assemblee

G6nerale,

- SOnt membres bienfaiteurs, les persomes qul VerSent une COtisation amuelle et un don,

- SOnt membres d’homeur, CeuX qui ont rendu des services signa16s al’association ; ils

SOnt dispenses de cotisations s’ils le souhaitent.

Toute persome, m台me mineure, Peut adherer a l’association. Cependant pour les mineurs,

l’accord 6crit d’un de parents ou tuteur 16gal sera demande (cf : COuPOn d’adh6sion).

Tout membre de l’association : CA’adh6rents’benevoles… SOnt tenuS de respecter l’6thique

de l’association.

Artic獲e 7 : Perte de la aualit6 de membre et radiation

La qualit6 de membre se perd par :

- lademission,

- 1edeces,

- le non-Palement de la cotisation,

- le non-reSPeCt du reglement interieur de l’association
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la radiation prononcee par le C.A" POur faute grave ou non-reSPeCt des valeurs de

l’associationくくCOnform6ment ala loi et jurisprudence du moment 〉〉.

Article 8 : Les ressources de I)association

Les ressources de l’association comprement :

-　1e montant des droits d’entr6e et des cotisations,

- les subventions de l’Etat, des d6partements et des communes, de leurs groupements et

des organismes habilites a en attribuer,

一　des contrats sur appels d’of輝es ou march6s priv6s ou publics pour la r5alisation

d’actions confomes aux objets de l’association,

-　dedonsprives,

-　de m6cenatprive,

-　de la vente de produits crees par l’association,

-　et de maniere generale, tOuteS les ressources autorisees par les Iois et reglements en

Vlgueur.

Article 9 : Assemb16e G6n6rale (AG)

L’assemb15e generale se reunit au moins皿e fois par an et chaque fois qu’elle est convoqu6e

Par le Couseil d’Administration ou sur demande d’au moins un quart de ses membres.

Les assemblees g6nerales ordinaires comprement tous les membres de l-association a quelque

titre qu-ils soient. Les membres de l’association sont convoques par mail ou a d筑ut par voie

POStale. Les membres daus l’impossibilit6 de participer al’Assemblee G6n6rale peuvent se faire

repr6senter par l’un des participants de leur choix au moyen d’une procuration・ Le nombre de

Pracuration est cependant limitee a deux par participant.

Le vote a maius lev6e sera coutune, mais il pourra鏡re organise un vote a scrutins fem5s ala

demande d’un des membres presents.

Son ordre dujour est ctabli par le conseil.

Seuls les membres de plus de 16 ans aujour de l’election, ayant COtises pour l’amee concem6e

Par l’Assemb16e Gen6rale peuvent voter. Pour les mineurs de moins de 16 ans, leur droit de

VOte eSt tranSmis a un des parents ou au tuteur legal.

Les d6cisions sont prises ala majorit6 plus un des suffrages exprimes par les membres pr6sents

Ou rePr6sentes.

L’Assemblee g6n6rale se prononce sur les modifications de statuts, Sur les bilans moraux et

financiers, et d錨nit un programme d’action et de d5veloppement. Elle fixe le montant de la

COtisation amuelle. E11e pourvoit, S’il y a lieu, au renOuVellement des membres du Conseil

d’Admini stration.
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Le rapport amuel et les comptes sont tenus ala disposition chaque amee de tous les membres

de l’association.

Article lO : Le Conseil d)Administration (CA)

ComDOSition du CA :

L’association est dirigee par un Couseil d’Administration allant de 3 a l O persomes, 6lues par

l’Assemb16e G6n6rale pour 2 ans.

Pour faire partie du Conseil d’Administration il faut :

-　釦re ag6 d’au moins 16 ans (avec autorisation parentale ou du tuteur legal),

-　etre ajourde sacotisation,

Les mineurs de p】us de 16 ans, aujour du vote, SOnt 61igible au Conseil d’Administration mais

PaS a un POSte a reSPOnSabilit6 (tresorier, SeCretaire, Pr6sident, rePr6sentant 15gal).

Le CA s’accorde le droit de s’organiser comme il l’entend en confomite avec la loi 1901 qui

nous r6git・ II peut釦re constitue d’un bureau, COmPOS6 d’un(e) president(e), d’un(e) tr6sorier(e)

et d’un(e) secr6taire, et d’administrateur(S)・ Dans ce cas le president sera automatiquement le

representant legal.

Gratuit6 des mandats :

Les membres de l’association ne peuvent recevoir aucune retribution a raison des fonctions qul

leur sont confer6es. IIs pourront toutefois obtenir le rembo皿Sement des depenses engagees pour

les besoins de l’association, Surjustification et apres accord de la majorite des membres.

Composition du bureau :

Le bureau, COmPOS5 d’au moins 2 persomes, Peut nOtamment ∞mPrendre :

- un(e) pr5sident(e),

- un(e) secretaire,

- un(e) tr6sorier(e).

La presence de la moitie des membres du bureau est n6cessaire pour la validit6 des

delib6rations. Les d6cisions sont prises a la majorit6 des voix, en CaS de partage, la voix du

Pr6sident est pr6pond6rante・ Tout membre du bureau qul, SanS eXCuSe, n’aura pas assist6 atrois

reunions consecutives, POurra etre COnSidere comme demissiomaire.

Le bureau est 5lu par poste. Les membres sortants sont reeligibles.

Lors de sa premiere r6union, les membres du bureau fixent les dates de r6union a raison d’un

minimum d’une r6union par trimestre. Le bureau pourra n6anmoins se reunir aussi souvent que

necessaire, Sur COnVOCation d’un de ses membres.

Le b皿eau delibere prioritairement sur l’ordre du jour pr6vu, PulS Sur tOuteS les questions

SOunises a sa reflexion.
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Un compte rendu de r6union devra obligatoirement etre fait et transmis aux membres du CA.

Article ll : Assemblee G6nerale Extraordinaire

L’Assemb16e Generale Extraordinaire se prononce sur la dissolution de l’association.

E11e se r6unit a la demande du pr6sident ou du repr6sentan=egal, du tiers du Conseil

d’Administration, Ou de la moitie plus un des membres adherents. Les modalites de convocation

SOnt identiques a celles de l’Assemblee Generale ordinaire.

L’Assemblee G6nerale extraordinaire ne peut delib6ree que si la moitie des membres sont

Pr6sents ou represent5s. Si le quorum n’est pas atteint, l’Assemblee Gen6rale extraordinaire se

r6unira avant 15 jours avec le meme ordre du jour et d61ib6rera valablement quel que soit le

nombre de membres presents ou representes.

Les d6cisions sont alors prises ala majorite absolue des su餓・ageS eXPrlmeS.

Article 12 : Re容lement int6rieur

Le Conseil d’Administration pourra, S’i=e juge necessaire, arreter le texte d’un reglement

intdrieur, qui determinera les dctails d’ex6cution des presents statuts.

Article 13 : Dissolution

En cas de dissolution prononc6e par l’AG extraordinaire, un Ou Plusieurs liquidateurs sont

nommes par ce11e-Ci pour proceder aux operations de liquidation. Les biens de l’association

sont devolus a des associations ou ceuvres similaires.

Fait le 17juin 2020

Le pr6sident,

団硬.工もc凸恥も」斑←

a Saint Mars de Coutais

Le tr6sorier,

腔幼そ周航-よ紅

二孝二

Le secr6taire,

小幡Cぬ帝餌S揺忠1

繁多
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